
13h30  Accueil des participants

14h00  Propos introductifs

  Chantal ARENS, 
  première présidente de la cour d’appel de Paris

  Patrick FRYDMAN,
  président de la cour administrative d’appel de Paris

14h30-16h00 Table ronde n° 1
  Avant l’audience : le travail préparatoire

  - Entre travail solitaire et travail d’équipe
  - La conduite de l’instruction du dossier

Modérateur
Chantal ARENS, 

première présidente de la cour d’appel de Paris

  Intervenants 

  François-Charles BERNARD,
  avocat au barreau de Paris
  Cédric FUMERON,
  greffier en chef de la cour administrative d’appel de Paris
  Mireille HEERS,
  présidente de chambre à la cour administrative d’appel de Paris
  Dominique LE BAUT,
  directrice de greffe de la cour d’appel de Paris 
  Martine ROY ZENATI,
  première présidente de chambre à la cour d’appel de Paris

  - Débat avec la salle 

16h00-17h30 Table ronde n° 2
  De l’audience au jugement

  - Formation collégiale ou juge unique ? 
  - L’oralité : quelle place dans les procès civil et administratif ? 
  - Comment s’élabore la décision de justice ? 

Modérateur
Patrick FRYDMAN,

président de la cour administrative d’appel de Paris

  Intervenants

  Frédérique AGOSTINI,
  présidente du tribunal de grande instance de Melun
  Sylvie FAVIER,
  présidente du tribunal administratif de Melun
  Alain FRECHE,
  avocat au barreau de Paris
  Jean-Pierre GRANDJEAN,
  avocat au barreau de Paris, ancien membre du conseil de l’Ordre
  Christelle MARIE-LUCE,
  greffière de l’ordre judiciaire 

  - Débat avec la salle 

17h30-18h00 Conclusion

  Thomas ANDRIEU,
  directeur des affaires civiles et du Sceau au ministère de la justice



Programme - Invitation nécessaire pour accéder au colloque
sans frais d’inscription

D’une Cour à l’autre - Dialogue des juges

Procédures et méthodes de travail :
regards croisés du juge judiciaire 

et du juge administratif

jeudi 15 mars 2018
cour d’appel de Paris - première chambre (escalier Z)

entrée : 4 boulevard du palais

Partant du constat d’une connaissance limitée par les juges du fonctionnement 
de l’ordre de juridiction dont ils ne font pas partie, ce colloque vise, dans 
un format relativement court, à apporter une vision concrète et comparative 
des procédures et méthodes de travail juridictionnelles dans une perspective 
d’enrichissement mutuel.

Inscriptions

 - pour les magistrats de l’ordre judiciaire
secretariat.mdf.ca-paris@justice.fr

- pour les magistrats et agents de greffe de l’ordre administratif
cfja@conseil-etat.fr

 - pour les avocats 
http://www.efb.fr/formation-continue/formations/efb.html

                                                                        
- pour les fonctionnaires des services judiciaires

sec.rgf.sar.ca-paris@justice.fr

- autre public
colloque.ca-paris@justice.fr

colloque validé au titre de la formation continue


